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FRA1957G – Grammaire 1 : analyse grammaticale 
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Tous les tests de classement se font à Montréal 
 
 
 

TESTS DE CLASSEMENT 
FRA1957G Date Heure Lieu 
Section Y 
 

Vendredi 6 janvier 17h00-19h00 Campus Montréal 
Pavillon 3200 Jean-Brillant 
Local B-2285 

 
 
 
COURS 

   

Section G 
 

Mercredi 18 janvier  16h00-19h00 Campus Laval 
1700 rue Jacques-Tétreault 
Local 4228 

Sections M et N 
 

Mercredi 18 janvier  16h00-19h00 Campus Montréal 
Pavillon 3200 Jean-Brillant 
Local 4265 

Sections T et U 
 

Jeudi 19 janvier  19h00-22h00 Campus Montréal 
Pavillon 3200 Jean-Brillant 
Local 4260 



 
 

 
Faculté des arts et des sciences 
Service d’appui à la formation interdisciplinaire 
et à la réussite étudiante (SAFIRE) 
 
 

 
 

FRA1958G – Grammaire 2 : révision grammaticale 
 

Hiver 2012 
 
COURS 
 

 Date Heure 
Section A - COMPLET Mardi 10 janvier 19h00-22h00 Campus Montréal 

Pavillon 3200 Jean-Brillant 
Local B-4270 

Section B - COMPLET Mardi 10 janvier 19h00-22h00 Campus Montréal 
Pavillon 3200 Jean-Brillant 
Local B-4275 

Section F - COMPLET Vendredi 6 janvier 08h00-11h30 Campus Montréal 
Pavillon 3200 Jean-Brillant 
Local  B-3290 

Section L 
 

Jeudi 19 janvier 
 

19h00-22h00 Campus Laval 
Local 4240 

Section M 
 

Mercredi 11 janvier 19h00-22h00 Campus Longueuil 
Local 

Section N 
 

Mercredi 11 janvier 19h00-22h00 Campus Montréal 
Pavillon Claire McNicoll 
Local Z-315 

Sections S et T 
 

Mercredi 18 janvier  16h00-19h00 Campus Montréal 
Pavillon 3200 Jean-Brillant 
Local B-4260 

Sections U et V 
 

Jeudi 19 janvier 
 

19h00-22h00 Campus Montréal 
Pavillon 3200 Jean-Brillant 
Local B-4270 

 
 
 
 

 RAPPEL – À RESPECTER 
 
 
 
EDP :  L’inscription est autorisée au plus tard une semaine avant le début du cours. 
 
FRA : L’inscription est autorisée avant le début du cours.  Pour toute demande d’inscription après le 

premier cours, l’étudiant doit demander une autorisation à la FEP. 
 


